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Marché public de maîtrise d’œuvre



Règlement de la consultation



	Marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’une déchetterie sur Marie-Galante




Passé en application du Code de la commande publique selon une procédure formalisée d’appel d’offres ouvert



	Date limite pour poser des questions
	20/07/2026

	Date limite pour répondre aux questions
	24/07/2026

	Date limite de remise des offres
	31/07/2026 à 17h00 (heure de Guadeloupe)
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1. [bookmark: _Toc232587973]POUVOIR ADJUDICATEUR

La présente consultation est lancée à l’initiative de la Communauté de Communes de Marie-Galante, collectivité territoriale prenant la forme d’un établissement public de coopération intercommunale, légalement représentée par sa présidente Maryse ETZOL, dénommée ci-après le pouvoir adjudicateur et localisée à l’adresse suivante : rue du Fort - BP 48 97112 Grand-Bourg.


2. [bookmark: _Toc232587974]OBJET DE LA CONSULTATION

2.1 [bookmark: _Toc232587975]OBJET DU MARCHE

La Communauté de Communes de Marie-Galante (CCMG) est compétente en matière de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés sur l’ensemble du territoire constitué de trois communes (Capesterre de Marie-Galante, Grand-Bourg et Saint-Louis).

Elle a confié la compétence de traitement de ses déchets au SYVADE de la Guadeloupe et en assure en régie directe la collecte sur le territoire. 

Actuellement, les déchets sont acheminés vers une déchetterie provisoire, situé au nord de Grand Bourg. Les déchets ainsi collectés à Marie-Galante sont transférés en bennes de 30 m3 depuis le quai de transfert de Folle Anse, un quai provisoire dont l’accès est limité à des camions de 19 T. Le quai de transfert, dont la gestion est assurée par le SYVADE, est en service depuis plus d’une dizaine d’années et transfère les déchets vers les différents sites exutoires sur la Guadeloupe continentale. 

Néanmoins, la déchetterie provisoire gérée par la CCMG ne répond pas actuellement aux exigences réglementaires pour recevoir les apports en déchèterie en fort développement. Ainsi, la CCMG projette de doter l’île d’une déchetterie pour poursuivre l’incitation au tri et accueillir dans les normes réglementaires les apports volontaires des ménages. 
Son projet s’inscrit en outre dans la nécessaire adaptation des installations d’accueil des déchets des professionnels en partenariat avec les éco-organismes agréés par les pouvoirs publics.

Le présent marché de maîtrise d’œuvre a donc pour objet de réaliser cette nouvelle déchetterie. Elle se trouvera sur le site de Grande Anse, à Grand-Bourg, Marie-Galante.

Il s'agit d'un marché ordinaire. L’enveloppe financière prévisionnelle totale est estimée à 2 670 000 € HT.

2.2 [bookmark: _Toc232587976]PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

[bookmark: _Hlk217905037]La présente consultation est passée selon la procédure de passation suivante : la procédure formalisée d’appel d’offres ouvert, prévue à l’article L2124-1 du Code de la commande publique.

2.3 [bookmark: _Toc232587977]ALLOTISSEMENT DU MARCHE

[bookmark: _Hlk177478052]Conformément à l’article L2113-11 du Code de la commande publique, le présent marché n’est pas alloti pour les motifs suivants :
· Il n’est pas possible d’identifier des prestations distinctes car les prestations objets du marché sont indissociables ;
· Un allotissement ajouterait de la complexité à l'exécution et au contrôle des prestations, ainsi qu'un surcoût.

2.4 [bookmark: _Toc232587978][bookmark: _Hlk177477426]DUREE DU MARCHE

Le marché court à compter de la date de notification de l’ordre de service initial et s’expire au parfait achèvement des prestations. La durée globale prévisionnelle d’exécution du marché ainsi que les délais accordés au maître d’œuvre sont fixés à l’acte d’engagement et ne peuvent en aucun cas être modifiés. La durée globale d’exécution du marché public de maîtrise d’œuvre est de 22 mois. Les délais d’exécution pour chacune des tranches figurent à l’acte d’engagement.

2.5 [bookmark: _Toc232587979]NOMENCLATURE

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est la suivante :
· Services d’architecture : 71200000-0
· Services d’ingénierie : 71300000-1
· Services relatifs à l’environnement : 90700000-4


2.6 [bookmark: _Toc232587980]PRESTATIONS SIMILAIRES

[bookmark: _Hlk217905146]Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des articles L2122-1 et R2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du présent marché.

2.7 [bookmark: _Toc232587981]VARIANTES ET PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE (PSE)

La présentation de variantes n’est pas autorisée. Il n’est pas prévu de prestation supplémentaire éventuelle.


3. [bookmark: _Toc232587982]CONDITIONS DE PARTICIPATION

3.1 [bookmark: _Toc232587983]GENERALITES ET FORME JURIDIQUE DES GROUPEMENTS

Le candidat ne devra pas se trouver dans un des cas d’interdiction de soumissionner mentionnés aux articles L2141-1 et suivants du Code de la commande publique.

En application de l’article 3 de la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, la participation à la présente consultation implique la présence, soit à titre individuel, soit au sein du groupement, d’un architecte ou d’une société d’architecture remplissant les conditions légales d’exercice.

L’architecte devra être inscrit à l’Ordre des architectes (ou à un organisme équivalent pour les candidats établis dans un autre État membre) et être habilité à exercer en France.

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. Le pouvoir adjudicateur requiert la présence d'un mandataire solidaire en cas de réponse en groupement conjoint. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements.

3.2 [bookmark: _Toc232587984]MODIFICATIONS DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter, au plus tard à la date fixée en page de garde du présent règlement de la consultation, des modifications de détail au dossier de consultation des entreprises. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

3.3 [bookmark: _Toc232587985]DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de remise des offres, sauf prolongation éventuelle de cette durée que le candidat pourrait consentir à la demande du pouvoir adjudicateur.

3.4 [bookmark: _Toc232587986]DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOUS-TRAITANTS

Le titulaire peut, dans les conditions prévues par les articles L2193-1 à L2193-14 et les articles R2193-1 à R2193-22 du Code de la commande publique susvisé, sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché public. La demande d’agrément peut être présentée par le candidat ou par le titulaire soit au moment du dépôt de l’offre, soit en cours d’exécution du marché.

Dans le cas où un candidat soumissionne avec un ou plusieurs sous-traitants, chaque sous-traitant devra produire les pièces mentionnées à l’article 4.3 du présent règlement de consultation.


4. [bookmark: _Toc232587987]PRESENTATION DES OFFRES

4.1 [bookmark: _Toc232587988]MODALITES DE RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Le dossier de consultation des entreprises doit être téléchargé sur le site internet de la plateforme de dématérialisation utilisée par le pouvoir adjudicateur à savoir www.eguadeloupe.com

Il est à préciser que le choix du mode de transmission est irréversible. L’utilisation d’un mode de transmission différencié entre la candidature et l’offre n’est pas autorisée. Les candidats doivent retirer le dossier de consultation des entreprises par voie électronique et doivent répondre voie électronique.

L’identification du candidat lors du retrait d’un dossier de consultation des entreprises est indispensable s’il souhaite être tenu informé des modifications et des correspondances relatives à ce dossier (réponses aux questions posées par d’autres candidats, mais également par le candidat lui-même, et erratums), ainsi que des éventuels avis rectificatifs ou déclaration sans suite.

L’identification est simple, il suffit de donner l’identifiant et le mot de passe, lesquels sont uniques pour toutes les collectivités utilisant une plateforme.

Le candidat a cependant la possibilité de retirer le dossier de consultation des entreprises en mode anonyme, dans ce cas, il doit prendre la précaution de revenir sur le portail internet suffisamment tôt avant l’expiration afin de s’identifier. En effet, si au deuxième passage, le candidat réitère à nouveau en anonyme, il aura certes le dossier mis à jour, mais il n’aura pas les correspondances (questions de clarification et réponses), qui sont adressées uniquement aux entreprises identifiées.

4.2 [bookmark: _Toc232587989]CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) fourni au candidat comprend les documents suivants :
· Le présent règlement de la consultation (RC) ;
· L’acte d’engagement (AE) ;
· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;
· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ;
· L’acte d’engagement et son annexe financière ;
· Les formulaires DC1, DC2 et DC4.

Il appartient aux candidats de vérifier la composition de leur dossier. Aucune réclamation ou prorogation de délai ne peut être recevable à la suite du retrait d’un dossier incomplet.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que la remise d’une offre à la présente consultation emporte pleine acceptation de la procédure et de l’ensemble des documents constitutifs du DCE.

4.3 [bookmark: _Toc232587990][bookmark: _Hlk177478978]CONSTITUTION DU DOSSIER D’OFFRE A REMETTRE PAR CHAQUE CANDIDAT

Chaque opérateur économique aura à produire un dossier complet, comprenant l’ensemble des documents suivants.

· Documents relatifs à la candidature

Le candidat doit impérativement remettre les pièces suivantes :

	[bookmark: _Toc171098761]Document
	[bookmark: _Toc171098762]Descriptif

	[bookmark: _Toc171098763]Situation juridique

	[bookmark: _Toc171098764]Lettre de candidature (DC1)
	[bookmark: _Toc171098765]Lettre de candidature, habilitation du mandataire par ses cotraitants

	[bookmark: _Toc171098766]Déclaration du candidat (DC2)
	[bookmark: _Toc171098767]Déclaration du candidat individuelle ou du membre du groupement

	[bookmark: _Toc171098768]Déclaration de sous-traitance (DC4)
	[bookmark: _Toc171098769]Déclaration des sous-traitants, le cas échéant

	[bookmark: _Toc171098770]Capacité économique et financière

	[bookmark: _Toc171098771]Chiffre d'affaires
	[bookmark: _Toc171098772]Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

	[bookmark: _Toc171098773]Capacité technique et professionnelle

	[bookmark: _Toc171098774]Moyens humains
	[bookmark: _Toc171098775]Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années

	[bookmark: _Toc171098776]Moyens techniques
	[bookmark: _Toc171098777]Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature que la présente consultation

	[bookmark: _Toc171098778]Références
	Liste des références acquises au cours des trois dernières années, notamment au regard des prestations objet du marché et justifiant ainsi l’activité régulière du candidat (période, client, coordonnées, montant, attestations de bonne fin d’exécution)

	[bookmark: _Toc171098782]Police d’assurances
	[bookmark: _Toc171098783]Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels ainsi que les attestations d’assurance civile et décennale

	Certificat de qualification

	Qualité d’architecte
	Attestation d’inscription à l’ordre français des architectes, ou diplôme reconnu au titre de la directive nº 85-384 CEE du 10 juin 1985 mise à jour en 2001

	[bookmark: _Toc171098784]Autres justificatifs

	[bookmark: _Toc171098785]Copie du/des jugements prononcé(s)
	[bookmark: _Toc171098786]Si le candidat fait l'objet d'un redressement judiciaire, le cas échéant

	[bookmark: _Toc171098787]Pouvoir
	[bookmark: _Toc171098788]Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager l'entreprise candidate, le cas échéant



Dans le cas d’une société nouvellement créée, le candidat pourra justifier de ses capacités économique et financière et de ses références professionnelles par tout autre moyen.

L’absence d’un document exigé au titre de la candidature peut entraîner le rejet de la candidature.

En cas de cotraitance, ces documents doivent être remis par chaque membre du groupement.

Conformément aux dispositions l’article R2144-2 du Code de la commande publique et dans le cas où un candidat n’a pas remis les pièces visées dans le tableau ci-dessus, le pouvoir adjudicateur pourra lui demander de compléter son dossier de candidature, dans un délai de 5 jours.

Si les documents fournis par le candidat ne sont pas rédigés en langue française, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.

Conformément à l’article R2143-4 du Code de la commande publique, le candidat peut présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME), en lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement, chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété.

· Documents relatifs à l’offre

Le candidat doit impérativement remettre les pièces suivantes :


	Document

	Un mémoire technique détaillant la compréhension des besoins de la CCMG ainsi que chaque étape de la mission et les moyens humains et techniques mobilisés (compétences, qualifications, expériences)

	Un planning détaillé précisant les délais d’exécution et une proposition de phasage des travaux

	L’acte d’engagement et son annexe financière



Le mémoire technique n'excèdera pas 25 pages maximum, hors exemples de livrables.

En cas d’absence de remise de mémoire technique ou en cas d’absence de précisions sur un des éléments demandés au titre de l’offre technique, l’offre du candidat sera déclarée irrégulière et ne sera donc pas classée.

Le mémoire technique devra impérativement préciser les points suivants et respecter l’ordre fixé ci-dessous :

1- La compréhension des besoins de la CCMG ;
2- La présentation de l'organisation de la prestation mise en place par le candidat ;
3- La méthodologie déployée permettant de répondre aux exigences du CCTP avec le détail par mission du déroulement de la prestation ;
4- Les moyens mis en œuvre pour respecter les délais d’exécution et pour assurer la disponibilité et la réactivité des équipes. Un calendrier prévisionnel précis et détaillé, sous forme de rétroplanning (diagramme de Gantt) sera fourni pour illustrer le déroulement de l’étude dans le respect du délai global de réalisation de la mission fixé au CCTP. Dans ce rétroplanning devra figurer des délais intermédiaires pour chacune des étapes de la mission ;
5- La présentation de l’expertise du candidat et des moyens humains sollicités (organigramme, nombre, CV des personnels affectés à la mission, temps passé par chaque intervenant sur chaque phase…) dans le secteur des collectivités territoriales et des déchetterie / centre de tri. Sera précisé l’expérience de l’équipe dédiée dans les domaines de compétence des prestations attendues, objets de la présente consultation.

L’absence d’une des pièces exigées au titre de l’offre entraînera l’incomplétude et donc l’irrégularité de l’offre du candidat. L’offre ainsi incomplète ne sera pas analysée et classée.

La signature des pièces au stade de l’offre n’est pas exigée.


5. [bookmark: _Toc232587991]CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES

Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont transmises successivement par un même candidat, seule la dernière reçue dans le délai fixé pour la remise des offres sera ouverte.

Les offres devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites indiquées sur la page de garde du présent règlement de consultation.

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres obligatoirement par voie électronique sur le profil acheteur à l'adresse www.eguadeloupe.com

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique.

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par le pouvoir adjudicateur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.

Il est possible d’envoyer une copie de sauvegarde sur support physique électronique (clé usb, CD). Celle-ci ne sera ouverte qu’en cas de nécessité.

ll est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse.


6. [bookmark: _Toc232587992]EXAMEN DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DES OFFRES

6.1 [bookmark: _Toc232587993]EXAMEN DES CANDIDATURES

Les candidatures sont examinées au vu des documents produits par le soumissionnaire en vertu de l’article 4.3 du présent règlement de la consultation. L’examen des candidatures peut être réalisé à tout moment de la procédure, et au plus tard avant l’attribution du marché.

6.2 [bookmark: _Toc232587994]JUGEMENT DES OFFRES

Les offres irrégulières, inacceptables, anormalement basses et inappropriées seront écartées de l’analyse des offres.

Conformément à l’article R2152-6 du Code de la commande publique, les offres restantes seront analysées et classées en fonction des critères pondérés suivants :

	Critère valeur technique noté sur 60 points

	L’offre technique du candidat sera analysée au regard des éléments d’appréciation ci-dessous et en lien avec les éléments fournis par le candidat dans son offre technique.

	Sous-critère n°1
	Compréhension des besoins de la CCMG
	Noté sur 10 points

	Sous-critère n°2
	Expérience pertinente dans la construction de déchetteries / centre de tri, et qualifications des intervenants de l’équipe dédiée (CV anonymisés) et modalités d’organisation et d’interaction entre les parties prenantes
	Noté sur 20 points

	Sous-critère n°3
	Note méthodologique sur chaque élément de mission
	Noté sur 20 points

	Sous-critère n°4
	Planning détaillé de l’exécution de la mission et son analyse. Des délais maximums sont prévus à l’acte d’engagement. Néanmoins, les délais plus favorables seront détaillés.
	Noté sur 10 points

	Critère prix noté sur 40 points

	L’offre financière du candidat sera analysée en considérant le montant total des forfaits de rémunération en € HT proposés par le candidat pour chacune des tranches du marché.



Un classement des offres sera établi en cumulant les notes obtenues. Le candidat le mieux classé sera retenu.



7. [bookmark: _Toc232587995]CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES

Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont transmises successivement par un même candidat, seule la dernière reçue dans le délai fixé pour la remise des offres sera ouverte.

Les offres devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites indiquées sur la page de garde du présent règlement de consultation.

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres obligatoirement par voie électronique sur le profil acheteur à l'adresse www.eguadeloupe.com

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique.

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par le pouvoir adjudicateur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.

Il est possible d’envoyer une copie de sauvegarde sur support physique électronique (clé usb, CD). Celle-ci ne sera ouverte qu’en cas de nécessité.

ll est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse.




8. [bookmark: _Toc232587996]ATTRIBUTION DU MARCHE

8.1 [bookmark: _Toc232587997]PIECES A REMETTRE PAR L’ATTRIBUTAIRE

L’attributaire du marché sera appelé à fournir les pièces suivantes :
· Un certificat ou une attestation prouvant qu’il est à jour de ses obligations fiscales datant de moins de six mois ;
· Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l’article L243-15 du Code de sécurité sociale émanant de l’organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de six mois.


8.2 [bookmark: _Toc232587998]DELAIS DE REMISE DES PIECES

Le candidat retenu devra produire les pièces listées à l’article 7.1 ci-dessus dans un délai de 10 jours à compter de la demande expresse de la Communauté de Communes de Marie-Galante.

S’il est constaté, que certaines des pièces réclamées sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à l’attributaire de compléter son dossier. Le délai de remise des documents sera de 5 jours.

Dans le cas où l’attributaire ne satisferait pas à l’obligation de production des attestations et documents, sa candidature sera rejetée et la même procédure sera mise en œuvre avec le candidat ayant présenté l’offre classée la meilleure.

8.3 [bookmark: _Toc232587999]MISE AU POINT DU MARCHE

Dans le cas où les pièces de l’offre remises par l’attributaire seraient incomplètes ou différentes de celles qu’il a remises au titre de son offre, il pourra lui être demandé de remettre des pièces conformes à celles qui ont été remises lors de la consultation, dans un délai de 5 jours. Passé ce délai ou en cas de refus, son offre sera rejetée et la même demande sera formulée au candidat ayant présenté l’offre classée la meilleure.


9. [bookmark: _Toc232588000]RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les candidats peuvent adresser des questions au pouvoir adjudicateur au plus tard à la date qui figure en page de garde du présent règlement de la consultation. Les questions sont obligatoirement posées par écrit par l’intermédiaire du profil acheteur conformément à l’article L2132-1 du Code de la commande publique.

Aucune information concernant ce marché ne sera délivrée en dehors de ce moyen. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter une réponse aux questions des candidats ou de modifier le dossier de consultation des entreprises au plus à la date qui figure en page de garde du présent règlement de la consultation.


10. [bookmark: _Toc232588001]VOIES ET DELAIS DE RECOURS

En cas de différends et litiges, la Médiation des entreprises sera sollicitée en premier lieu.

En cas d’échec de la médiation, l’une ou l’autre des parties pourra alors saisir le juge administratif près du Tribunal Administratif de Basse-Terre dont les coordonnées sont :
· Adresse : 6 rue Victor Hugues 97100 Basse-Terre
· Téléphone : 05 90 38 49 00

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :
· Référé pré-contractuel prévu aux articles L551-1 à L551-12 du Code de justice administrative, et pouvant être exercé avant la signature du contrat ;
· Référé contractuel prévu aux articles L551-13 à L551-23 du Code de justice administrative, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R551-7 du Code de justice administrative ;
· Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R421-1 à R421-7 du Code de justice administrative, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat) ;
· Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.
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